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Introduction

1. Définition de quelques concepts

Dans la pensée philosophique, la justice est un concept appelé à régir la vie en société en équité et prin-
cipe moral prescrivant à l’individu le respect d’autrui.

Dan son acception juridique, elle signifie le pouvoir chargé, au sein d’une société donnée, de définir le droit
et de trancher les litiges qui s’élèvent entre sujets de droit. Si l’étude des systèmes juridiques appartient au
domaine du droit comparé, l’étude de la justice comme institution, qui relève davantage de la sociologie juri-
dique, permet de faire le rapport entre les principes spirituels, politiques et sociaux qui fondent l’organisation
des sociétés, et la manière dont les institutions les traduisent. Dans la pensée islamique, l’exercice de la jus-
tice appartient au chef de la communauté musulmane qui peut charger, sur délégation générale, des magis-
trats (les Qadis), de l’exercer en son nom, avec l’obligation d’appliquer la loi islamique (la chari’a). Dans l’ordre
politique marocain, la justice est pensée et exercée selon un cadre référentiel ambivalent qui renvoie tantôt à
une conception areligieuse du droit et des institutions judiciaires tantôt à une justice d’essence religieuse et
ceci selon que la justice, rendue au nom du Roi, est sensée appliquer des normes juridiques d’inspiration reli-
gieuse ou pas.

L’État de droit, la justice au service de l’État de droit

L’État de droit est un concept qui désigne tout État qui s’applique à garantir le respect des libertés
publiques, c’est-à-dire le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, par la mise en place
d’une protection juridique. Dans un État de droit, les autorités politiques elles-mêmes sont soumises au res-
pect du droit.

De nos jours, l’acception d’État de droit tend à faire davantage référence à un État garantissant, par l’inter-
médiaire de son système juridique et constitutionnel, les droits individuels de ses citoyens contre l’arbitraire
du pouvoir. Dans son acception courante, cette définition distingue donc d’un côté les États totalitaires, qui
nient les libertés individuelles élémentaires et de l’autre, les démocraties, assimilées à des États de droit où
la justice joue un rôle fondamental dans le règne de loi.

2. L’évolution du système judiciaire marocain

Pays musulman, le Maroc précolonial était sensé appliquer la charia par l’intermédiaire du Qadi, nommé
par le Sultan, rendant justice en son nom, et se référant exclusivement au rite malékite, pour dire la justice en
tant que juge unique à compétence universelle. En fait, à la veille du protectorat, le système juridique et judi-
ciaire était pluraliste, fruit autant de l’affaiblissement du makhzen que de la nature composite de la société
marocaine de l’époque. En effet, à côté de la justice religieuse, représentée par les tribunaux du Qadi pour ce
qui est de la justice islamique et par les tribunaux Rabbiniques pour ce qui est de la justice hébraïque,
d’autres formes de justice se sont développées. Il s’agit de la justice du caïd et du pacha qui jugent à l’équité,
de la justice coutumière pratiquée dans les zones rurales berbères et des juridictions consulaires qui finissent
par être imposées par des puissances étrangères au profit de leurs ressortissants, de leurs collaborateurs et
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1. Traités signés entre le Maroc et la France à saint-Germain le 29 janvier 1682 ; l’Espagne le 1er mars 1799, l’Autriche le 19 mars 1830, les
États-Unis le 16 septembre 1836, la Grande Bretagne le 9 décembre 1856.

2. Loi du 26 janvier 1965 relative à l’unification, la marocanisation et l’arabisation de la justice.

employés marocains. Ce système des capitulations est imposé progressivement au Maroc, d’abord à travers
des accords bilatéraux avec certaines puissances étrangères 1, puis par la convention de Madrid du 3 juillet
1880 et l’acte d’Algésiras de 1906.

a) De la colonisation économique à la colonisation juridique et judiciaire : du pluralisme des capitulations
au dualisme du protectorat

Le régime du protectorat, imposé au Maroc à partir de 1912, affecte en profondeur le système juridique et
judiciaire du pays. Le pluralisme judiciaire précolonial, débarrassé des seules juridictions consulaires est,
certes, maintenu, mais de nouvelles juridictions et un droit positif calqués sur les modèles français ou espa-
gnol sont mis en place dans les zones d’occupation. Dans la zone du protectorat français, des juridictions
modernes connues sous le nom de juridictions françaises sont instituées à partir de 1913 aux côtés des juri-
dictions traditionnelles. La zone internationale de Tanger est quant à elle soumise à un système juridique et
judiciaire spécifique. Cependant, c’est le dualisme juridique et judiciaire du protectorat français qui va, en
définitive, prévaloir dans l’évolution du droit et de la justice du Maroc indépendant.

b) De l’indépendance politique à l’unification, la marocanisation et l’arabisation de la justice

C’est, en effet, ce système qui fait l’objet, entre 1956 et 1965, de recentrages normatifs et institutionnels
manifestement motivés par des considérations de souveraineté nationale. Si la tendance n’est pas à la rup-
ture radicale avec le système du protectorat, elle est, néanmoins, jalonnée par des mesures particulièrement
significatives du désir de traduire le plus rapidement possible, sur les plans juridique et judiciaire, les effets
d’une indépendance chèrement conquise. Les plus saillantes de ces mesures consistent dans la suppression
des tribunaux berbères, la création de la Cour Suprême et la suppression du dualisme judiciaire 2.

c) Des recentrages techniques à la réforme en profondeur

Le nouveau système, désormais unifié, formaliste, légaliste et exclusivement étatique, est mis en œuvre
pendant une dizaine d’années, avant de subir des réaménagements techniques importants au cours des
années soixante dix et des tentatives de réforme en profondeur à partir de la deuxième moitié des années
quatre vingt dix. Il est possible, en effet, de distinguer entre la construction d’un ordre juridique et judiciaire
national des années 1956/1967, la réforme judiciaire des années 1974-1993 à vocation purement technique,
portée sur l’organisation judiciaire et la compétence matérielle et territoriale des juridictions et la réforme de
la justice des années 1996-2004 préoccupée par la mise en équation du droit et de la justice avec les nou-
veaux défis politiques et économiques auxquels le Maroc est, aujourd’hui, confronté.

3. Les finalités de la réforme

Aux côtés de ses fonctions classiques d’agent de sécurité et de stabilité sociales, la justice est de plus en
plus interpellée en tant qu’acteur déterminant dans le processus de démocratisation en profondeur de la
société, de protection des droits de l’Homme, de consécration irréversible de l’État de droit et de progrès
économique et social. Pour faire face à ses nouvelles missions, la justice marocaine se doit d’être plus
compétente, plus efficace et bien davantage crédible et fiable.
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1. « La justice, pour atteindre son but, requiert des qualités de droiture et de probité qui permettent de prononcer des jugements sans se lais-
ser influencer par des facteurs passionnels d’ordre politique ou racial » Discours de feu S.M. le Roi Mohammed V au Palais de justice de Rabat à
l’occasion de l’ouverture de la première année judiciaire de l’indépendance, le 2 octobre 1956.

2. Feu S.M. le Roi Mohammed V a rappelé que la séparation des pouvoirs et l’indépendance totale des magistrats étaient des objectifs priori-
taires lors de la réunion tenue avec les gouverneurs le 12 juillet 1956.

La réforme et la mise à niveau de la justice passent par un travail de longue haleine qui nécessite une forte
volonté politique, des moyens et des hommes à la hauteur des ambitions. 50 années après l’indépendance, il
est opportun de dresser un premier bilan de ce processus. Il s’agit de mesurer les efforts entrepris pour
mettre en place un système judiciaire de dimension nationale spécifiquement marocain (1), d’évaluer quanti-
tativement (2) et qualitativement (3) l’impact des efforts de l’État sur le devenir de notre justice et de propo-
ser les principales pistes à emprunter (4) pour l’engager, pour les vingt années à venir, dans la bonne
direction. Si l’État doit être considéré comme étant le principal artisan du devenir de la justice, et s’il doit être,
à ce titre, tenu pour responsable de sa situation actuelle, d’autres agents ont également pris part au proces-
sus l’ayant engendrée. Pour éviter les évaluations à l’emporte pièce qui gomment les aspérités et qui se
satisfont du transfert linéaire de responsabilité, le rôle des professionnels de la justice, agents directs ou
auxiliaires, celui de la société politique et même des justiciables doit être pris en compte pour procéder à
l’analyse de l’évolution de cette justice sous ses différentes dimensions institutionnelles, normatives, fonc-
tionnelles et humaines. Il est à noter que le système pénitentiaire qui relève, dans notre pays, de l’adminis-
tration de la justice ne sera pas abordé en profondeur dans les développements qui vont suivre. La question
est en effet trop complexe, trop importante et déterminante pour la consécration et la protection effective
des droits humains pour mériter un traitement à part.

1. La construction d’un nouvel ordre juridique et judiciaire
national (1956-1974)

La construction d’un nouvel ordre juridique et judiciaire national a préoccupé les pouvoirs publics durant les
vingt premières années de l’indépendance. Dés 1956, les principes directeurs devant guider une telle
construction ont été clairement énoncés. La suppression du dualisme devait se faire sans brutalité, les consi-
dérants ethniques ou religieux devaient être bannis du nouvel ordre juridique et judiciaire 1, la séparation des
pouvoirs et l’indépendance de la justice adoptés comme fondements essentiels 2 du nouvel ordre judiciaire.

1.1. La remise en cause du dualisme juridique et judiciaire (1956-1964)

1.1.1. La suppression des tribunaux Makhzen

Les orientations générales contenues dans le discours du trône du 18 novembre 1955 préconisent la mise
en place « d’une organisation démocratique basée sur des élections, la séparation des pouvoirs dans le cadre
d’une monarchie constitutionnelle ». La séparation des pouvoirs est ainsi concrétisée, en matière judiciaire,
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1. Dahir du 8 avril 1934.
2. « Abstraction faite des réactions sans précédent, provoquée par le dahir berbère, les autorités du protectorat ont fini par se rendre compte

que cette législation portait atteinte même principes du droit public, affirmés dès le départ par la nation protectrice » Cf. Jalal ESSAID; Introduc-
tion à l’étude du droit. Éd. Babel ; 2000 ; p. 155.

par la création des juges délégués sur l’ensemble du territoire, ce qui a entraîné de facto la suppression des
tribunaux du Caïd et du Pacha. Ces agents d’autorité, se cantonnent désormais à l’exercice de la responsabi-
lité administrative dans leur circonscription. En vertu du dahir du 4 avril 1956, les tribunaux de droit commun,
organisés autour des juges délégués qui statuent à juge unique, des tribunaux régionaux et du Haut tribunal
chérifien qui statuent en formation collégiale, succèdent aux tribunaux Makhzen. La nouvelle hiérarchie judi-
ciaire est calquée sur celle des tribunaux français (juges de paix, tribunaux de Première Instance et Cour
d’Appel de Rabat) dans la perspective qu’elle les remplace, à terme. C’est ainsi que trente deux tribunaux de
juges délégués sont créés respectivement par un dahir en date du 18 avril 1956 (huit tribunaux) et un dahir du
12 juillet 1956 (24 tribunaux). L’ancienne zone khalifienne est par la suite soumise à la juridiction de 21 nou-
veaux tribunaux de juges délégués le 14 janvier 1957.

1.1.2. La suppression des tribunaux coutumiers berbères

L’un des actes particulièrement significatifs de la politique judiciaire du Maroc indépendant consiste dans
la suppression des tribunaux coutumiers qui avaient été institutionnalisés par le protectorat français dans le
cadre de sa politique berbère au Maroc. Le Dahir du 16 mai 1930 avait en effet érigé les jmaâ, ces institutions
ancestrales de gestion communautaire des populations rurales marocaines, en véritable ordre judiciaire paral-
lèle à celui du Makhzen dans les zones berbères. Non seulement elles ont été habilitées à juger, en applica-
tion des coutumes locales, les affaires civiles, commerciales, mobilières et immobilières, mais, en matière
pénale, le tribunal coutumier d’appel et les juridictions françaises ont été érigés en juridictions pénales res-
pectivement pour les délits et pour les crimes commis dans les zones berbères. La réaction nationaliste vio-
lente contre cette tentative de partition juridique et judiciaire du pays a amené les autorités du protectorat à
soustraire, en 1934 1, les affaires pénales à la compétence des tribunaux berbères 2. Mais c’est un Dahir en
date du 25 août 1956 qui a supprimé définitivement les tribunaux coutumiers auxquels il a substitué les tribu-
naux du Cadi. Un autre dahir en date du 18 juin 1957 a fixé les compétences des juridictions du Cadi nouvelle-
ment mis en place dans les anciennes régions de coutume.

1.1.3. Les nouvelles juridictions : tribunaux du travail et Cour Suprême

Parallèlement au démantèlement du dispositif juridique et judiciaire traditionnel portant atteinte aux attri-
buts de l’État marocain, d’autres mesures non moins importantes ont été prises pour assoire les bases d’une
justice nationale moderne, en remplacement des juridictions françaises et espagnoles au Maroc.

C’est ainsi que des tribunaux du travail ont été créés par le dahir du 29 avril 1957 sur l’ensemble du terri-
toire, en lieu et place des conseils de prud’homme du protectorat français. Mais, la plus importante des
mesures fut la création de la Cour Suprême par le dahir du 27 septembre 1957, remédiant ainsi à une situa-
tion ostensiblement attentatoire à la souveraineté nationale. Il est, en effet, inadmissible que le pourvoi en
cassation contre les décisions rendues en dernier ressort par des tribunaux marocains continue à être for-
mulé devant la Cour de Cassation de Paris, comme ce fut le cas sous le protectorat.

Il reste à signaler que les autorités du Maroc indépendant avaient considéré que les tribunaux français et
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1. Mohammed El Habib FASSI FEHRI ; L’itinéraire de la Justice marocaine. Ed. OMNIA, Rabat ; p. 189.
2. Dahir no 1.59.413 du 28 joumada 1382 (26 novembre 1962) portant approbation du code pénal. B.O. du 5 juin 1963 ; p. 843.
3. Dahir du 16 juillet 1957 relatif au droit syndical.
4. Dahir du 24 février 1958 portant statut général de la fonction publique.
5. Dahir no 1-57-343 du 28 rabia II 1377 (22 novembre 1957) portant approbation des livres I et II du code du statut personnel et des succes-

sions. B.O. du 2.V.1958 ; Dahir no 1.57.379 du 25 joumada I 1377 (18 décembre 1957) rendant applicable sur tout le territoire national le livre III sur
la filiation et ses effets. B.O. du 25.VII.1958.

6. Dahir no 1.58.019 du 4 rejeb 1377 (25 janvier 1958) rendant applicable sur tout le territoire national le livre IV sur la capacité et la représenta-
tion. B.O. du 7.IX.1958 ; Dahir no 1.58.073 du 30 rejeb 1377 (20 février 1958) rendant applicable sur tout le territoire national le livre V sur le testa-
ment. B.O. du 7.IX.1958 ; Dahir no 1.58.112 du 13 ramadan 1377 (3 avril 1958) rendant applicable sur tout le territoire national le livre VI sur la suc-
cession. B.O du 704/4/1958

7. Cette charte énonçait en effet :
R L’égalité des droits et des devoirs des citoyens ; 
R L’obligation pour l’État de protéger la dignité des personnes et de garantir l’exercice des libertés publiques et privées ; 
R Le droit de tous les marocains de se faire rendre justice, la séparation des pouvoirs ; 
R L’indépendance de la justice ; 
R La légalité des peines et des infractions, la personnalisation des peines ; 
R La protection des personnes contre les détournements, excès et abus de pouvoir et la concussion ; 
R L’attachement du Maroc à la charte des nations Unis et notamment son article 15.

8. Il s’agit des constitutions du 14 décembre 1962, du 24 juillet 1970, du 1er mars 1972, du 9 octobre 1992 et du 13 septembre 1996.

espagnols devaient continuer à fonctionner au profit des étrangers comme par le passé, et que ces derniers
devaient être entourés de toutes les garanties favorables à leur « devenir dans un pays qui, manifestement,
cherchait à garder tous ceux qui voulaient bien y rester pour contribuer à son épanouissement » 1. Mais cette
dualité ne pouvait bien évidemment pas résister au nationalisme triomphant de l’indépendance, renforcé, de
surcroît, par les sirènes du panarabisme de l’époque.

1.1.4. Les premiers textes fondateurs du nouvel ordre juridique national : le code
des libertés publiques, le code pénal unifié, le code du statut personnel et
successoral

Les premières années de l’indépendance ont également été marquées par l’adoption de plusieurs textes
fondateurs qui ont engagé le Maroc sur la voie du pluralisme politique et syndical, posé les jalons d’un État
démocratique et libéral, soucieux des droits et libertés de ses citoyens. En ces temps bénis de liberté et
d’indépendance retrouvées, tous les espoirs étaient permis et le nouvel ordre institutionnel et normatif se
ressourçaient largement de cet état de grâce. C’est ainsi que le code des libertés publiques du 15 novembre
1958, le code de procédure pénale du 10 février 1959 et le code pénal unifié de 1962 2 n’avaient rien à envier,
quant à leurs esprit et à leur substance aux législations de même nature en vigueur dans les pays démocra-
tiques les plus avancés. C’est également à cette époque que remontent la consécration de la liberté syndi-
cale 3 et les garanties accordées au personnel de la fonction publique 4.

La nationalité et le droit musulman familial et successoral ont aussi été codifiés respectivement par le dahir
du 6 septembre 1958 portant code de la nationalité marocaine et les dahirs de 1957 5 et 1958 6 formant du
statut personnel et successoral (Moudawana).

Cette tendance libérale et démocratique va être celée dans la charte Royale du 2 juin 1961 qui énonce les
fondements d’un État moderne, libéral et démocratique 7. Ces fondements seront reconduits et précisés,
avec plus ou moins de bonheur, par 5 constitutions successives 8, pour servir de base à la construction et à la
consolidation d’un État nation hégémoniste, certes, mais puisant sa légitimité des profondeurs de l’histoire,
de la lutte pour l’indépendance et de l’engagement volontariste à prendre en charge les aspirations du pays
au progrès social et au développement économique.
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1. Ces tribunaux ont, cependant, conservé des sections spécialisées où des magistrats étrangers continuaient à juger. Cf. FASSI FIHRI ; op.
cit. p. 333.

2. Retenons ce témoignage : « Il faut reconnaître, à l’honneur des magistrats français et espagnols qui servaient au Maroc, qu’à aucun
moment ils ne s’étaient départis ni de la plus grande réserve, ni de la plus parfaite objectivité et qu’ils se comportaient à l’égard de quinconque, en
toute circonstance, en magistrats dignes et respectueux de l’ordre étabi. Cf ; FASSI FIHRI ; op. cit.

3. De telle sorte à ce que même l’ordre hiérarchique des juridictions n’est pas respecté puisque elle fait suivre les tribunaux du sadad, des
cours d’appel puis des tribunaux régionaux.

1.2. Le triomphe du nationalisme juridique et judiciaire (1965-1970) :
la loi d’unification, de marocanisation et d’arabisation

Cependant, sur le plan judiciaire, le dualisme légué par le protectorat était toujours de mise durant la pre-
mière décennie de l’indépendance. Les tribunaux modernes constitués de magistrats étrangers fonction-
naient toujours de la même façon, sauf pour Tanger et l’ancienne zone chérifienne ou ils avaient été plus ou
moins fusionnés dans les tribunaux de droit commun 1.

Certes, sur le plan politique, on ne pouvait plus admettre une telle situation. Mais en ces temps de nationa-
lisme exigeant, ou l’émotionnel pouvait, quelquefois, gêner la raison, on n’a pas su tirer profit d’une expé-
rience de 52 années de justice moderne, au profit du nouvel ordre à mettre en place et, surtout, des
magistrats marocains qui devaient lui donner vie et consistance, en leur ouvrant la voie au savoir faire de
magistrats français et espagnols qui dans l’ensemble, semble t-il, avaient continué à accomplir leur mission
de façon honorable 2.

La loi d’unification, de marocanisation et d’arabisation de la justice est donc venue pour uniformiser, har-
moniser et en quelque sorte, nationaliser, par émondage et appropriation, le système juridique et judiciaire
hérité du protectorat. Il n’est pas étonnant que ce soit des leaders issus du parti de l’Istiqlal et de l’UNFP,
principales forces politiques du mouvement national qui aient défendu, avec véhémence, l’urgence d’une
telle mesure. La décision n’a d’ailleurs pas été prise sans heurts. Face à ces derniers et à leurs partis, les
tenants de la construction progressive d’un nouveau système judiciaire ont bien essayé de ralentir le mouve-
ment, arguant de la crainte d’une justice au rabais que l’unification précipitée pourrait engendrer, mais en
vain. La controverse a opposé le gouvernement et l’opposition, représentée par l’Istiqlal et l’UNFP, sur la
scène publique et au parlement, avant que le FDIC, principal parti de la Majorité, ne se résolve à accompa-
gner le mouvement. C’est ainsi que la loi en question fut rédigée à la hâte 3, dans une atmosphère fiévreuse,
cafouilleuse et même, à certains égards, mystérieuse, votée à l’unanimité par la chambre des représentants,
sous un tonnerre d’applaudissement et promulguée par le dahir du 22 ramadan 1384 (26 janvier 1965) après
avoir reçu l’approbation de la chambre des conseillers le 17 juin 1964.

1.2.1. Les effets de la loi d’unification sur l’ordre judiciaire

En vertu de l’article premier de cette loi, l’organisation judiciaire du Royaume se compose désormais des
seuls tribunaux du sadad, des tribunaux régionaux, de la cours d’appel et de la Cour suprême. Les tribunaux
du cadi, les tribunaux rabbiniques et les tribunaux modernes ainsi que leurs juridictions d’appel sont fusion-
nés dans un seul et même ordre judiciaire nouveau.

Dans son article 3, ce texte dispose que tous les textes en matières de chra’ et de la législation hébraïque
ainsi que les lois civiles et pénales en vigueur continueront à être appliquées jusqu’à leur révision. En vertu
de ses articles 4 et 5, les magistrats devront être de nationalité marocaine et la langue arabe devra être exclu-
sivement employée devant les juridictions.
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1. Des commissions créées par le ministère de la justice et souvent investies par le Souverain lui-même sont chargées de traduire les princi-
paux codes de 1913. C’est le cas de la commission chargée de traduire le code des obligations et des contrats reçue par le Souverain le 21 octo-
bre 1964 ; trois autres commissions se sont chargées de la traduction du code de commerce, du code foncier et du code de procédure civile.

2. C’est notamment le cas des frais de justice en matière civile, de l’assistance judiciaire, de l’organisation des barreaux et de l’exercice de fla
profession d’avocat.

1.2.2. Les effets de la loi d’unification sur le dispositif juridique

Cependant, la loi d’unification tant souhaitée et si fortement saluée par la société politique de l’époque,
non seulement ne règle pas le problème du pluralisme juridique, mais elle ouvre la voie à de multiples diffi-
cultés auxquelles la justice marocaine sera confrontée.

Dans leur hâte, ses initiateurs ont laissé entier le problème du pluralisme des législations applicables
devant les juridictions unifiées. En effet, la loi d’unification invite ces dernières à appliquer la législation
pénale et civile en vigueur, ce qui se traduit par le maintien en application des législations propres à chacune
des deux anciennes zones d’occupation française, espagnole et de l’ex zone internationale de Tanger.

Pour mette fin à cet imbroglio, il a fallu que le ministre de la justice prenne la décision, peu conforme, d’ail-
leurs, au principe du parallélisme des formes, de soumettre l’ensemble des juridictions unifiées aux seules
méthodes des anciens tribunaux français au Maroc et de ne retenir, comme droit applicable en matières
civile, commerciale et administrative que la législation établie sous le protectorat français.

1.3. Les contrecoups de l’instabilité politique du début des années 70 :
la réforme judiciaire de 1974 : simplifications fonctionnelles et
régression sur le plan des droits de l’Homme

La construction du nouvel ordre judiciaire marocain va se poursuivre, difficilement, durant les dix années
consécutives à la loi du 28 novembre 1965. Chacun des trois axes de rupture avec le passé que sont l’unifica-
tion, la marocanisation et l’arabisation demande, en effet, de multiples mesures de mise en œuvre, aussi
bien d’ordre normatif, que de nature matérielle et humaine. La traduction des principaux textes hérités du
protectorat est menée à bien 1, la mobilisation et le recrutement massif de magistrats marocains sont assu-
rés, souvent au détriment de la qualité et de la compétence, des textes organisant le fonctionnement de la
justice et certaines professions parajudiciaires sont élaborés et mis en œuvre 2. Mais les problèmes structu-
rels de la justice marocaine commencent, dès cette époque, à se manifester. Le manque de moyens maté-
riels, le niveau de compétence des professionnels de la justice, la lenteur et la complexité du système
judiciaire l’affectent gravement, ce qui pose, dès cette époque, les problèmes encore d’actualité de l’accessi-
bilité, de la crédibilité et de la fiabilité de notre système judiciaire. Les difficultés inhérentes à la notification et
à l’exécution des jugements affectent, dès cette époque, notre justice. Ces problèmes sont d’autant plus
destinés à s’aggraver que la mobilisation consécutive à l’indépendance s’est progressivement essoufflée et
que les événements politiques du début des années soixante dix durcissent le régime et affectent ses
convictions démocratiques.

1.3.1. Le rapprochement de la justice des justiciables

La reconfiguration du système juridique et judiciaire va être entreprise sous le slogan du rapprochement de
la justice des justiciables dont la nature démagogique est à peine voilée. Sous le couvert de réaménage-
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1. « Une fois les mécanismes inspirés de la justice française au Maroc adoptés par la loi sur l’unification, la marocanisation et l’arabisation de
la justice, on assistait aussitôt au sein même de certains milieux officiels a une résistance très active à ces changements jugés selon les humeurs
des uns et des autres prématurés, luxueux, inutiles voire dangereux pour la paix et la sécurité des honnêtes gens » cf. FASSI FIHRI, op. cit.,
p. 401.

ments exclusivement techniques de l’organisation judiciaire, de la composition des tribunaux et des procé-
dures en vigueur, le système juridique et judiciaire a, en réalité, été reconsidéré à l’aune d’une préoccupation
essentiellement sécuritaire.

C’est que les raisons de la réforme judiciaire de 1974 trouvent leur véritable origine dans la contraction du
régime sous l’effet des tentatives de déstabilisation dont il a fait l’objet à partir des événements de 1965 et
des agressions qui l’on secoué au début des années soixante dix. Elles tiennent également à l’opportunité
ainsi offerte à tous les nostalgiques de l’ancien système judiciaire, qui n’avaient pas encore fait leur deuil
d’une justice arbitraire et expéditive, de vider de sa substance le projet d’une véritable modernisation de la
justice 1.

C’est ainsi que l’organisation judicaire a été modifiée, sous prétexte de l’expurger des mécanismes géné-
rateurs de lenteur de la justice. En réalité se sont les garanties offertes aux justiciables par les anciennes juri-
dictions modernes qui sont visées.

1.3.2. L’altération des garanties accordées aux justiciables

La première entorse à ces garanties consiste dans l’institution par la loi du 15 juillet 1974 des tribunaux
communaux et d’arrondissement. Ces juridictions sont constituées, dans les communes rurales, par des
juges élus par un collège spécial. Aucune formation spéciale n’est exigée de ces juges, habilités à juger à
l’équité, qui ne s’embarrassent d’aucun texte de fond ou de procédure. C’est l’aspect de cette réforme qui a
donné lieu à la plus forte controverse, animée, à l’époque, par les partis de l’opposition, par des avocats et
des universitaires. Cette justice expéditive, qui tient en même temps des anciens tribunaux makhzen et des
ex tribunaux coutumiers, est confiée dans les villes à des juges professionnels nommés par le ministre de le
justice et siégeant dans les tribunaux de premières instance. En matière pénale, la compétence de ces juri-
dictions se limite aux infractions les moins graves, celles qui sont passibles seulement de peines
pécuniaires.

La réforme judiciaire de 1974 a, par ailleurs, simplifié l’organisation judiciaire en intégrant les tribunaux du
sadad et les tribunaux régionaux dans les nouveaux tribunaux de première instance, qui se caractérisent par
l’unité du juge et l’unité de juridiction. Elle a, en effet, supprimé la collégialité aux motifs d’augmenter la
productivité des juges, de renforcer leur responsabilité et d’augmenter leur autorité. Mais se faisant, on
renonce à l’espoir d’une justice mieux éclairée, moins subjective, plus impartiale, indépendante et compé-
tente.

La garantie que procure le double degré de juridiction est également affectée par l’impossibilité d’inter-
jeter appel contre les décisions des tribunaux communaux et d’arrondissement et contre les jugements ren-
dus par les chambres criminelles des cours d’appel qui connaissent, désormais, de l’instruction et du
jugement en premier et dernier ressort des infractions qualifiées de crimes.

L’organisation judicaire mise en place par la loi du 15 juillet 1974 se présente comme suit :
1. Les juridictions de droit commun : les tribunaux communaux (dans 706 communes rurales) et d’arron-

dissement (juge d’arrondissement dans chacun des tribunaux de première instance), les tribunaux de
première instance au nombre de 30, les cours d’appel au nombre de 9.
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1. C’est ce qui ressort de la note de présentation de ce texte qui précise que : « Seule une procédure claire, rapide et énergique permet à la
société de répondre valablement aux agressions dont elle fait l’objet » et que « Seule une procédure pénale qui présume l’innocence des inculpés,
fixe des limites infranchissables aux arrestations et aux détentions, garantit l’inviolabilité des domiciles, assure la liberté de la défense, qui en un
mot, protège les citoyens contre les erreurs et les abus commis au nom de la société est digne d’un pays libre ».

2. Les juridictions spécialisées représentées par la Cour des comptes
3. Les juridictions d’exception représentées par la Cour spéciale de justice dont la création remonte à

1965 et le tribunal permanent des force armées royales.
4. La Cour suprême.

La réforme de 1974 a également donné lieu à une simplification des procédures qui va s’avérer parti-
culièrement attentatoire au droit à un procès équitable.

Pour ce qui du procès civil, le nouveau code de procédure civile qui abroge et remplace le code de procé-
dure civile du 12 août 1913 se distingue par la suppression du juge rapporteur et de la procédure écrite. Ce
que la justice perd en sérénité et en fiabilité, elle ne le gagne pas en rapidité. Le nouveau code consacre le
déclenchement automatique de l’exécution, dans l’espoir également d’une plus grande célérité dans l’exé-
cution des jugements. Cette aspiration se heurte très vite à la mentalité des agents du greffe, plutôt enclins
au laxisme qu’à la mise en œuvre automatique des meures d’exécution, s’ils ne conditionnent pas leur travail
par une compensation financière qui leur permet d’arrondir leur fin de mois.

Mais c’est surtout au plan pénal que la simplification des procédures va gravement nuire à la crédibi-
lité de notre justice. Il faut rappeler que le code de procédure pénale (CPP) de 1959 est à l’avant-garde de ce
que peut être une législation de cette nature, dans un État soucieux des droits et libertés de ses citoyens
autant que de leur sécurité 1. Le dahir portant loi du 28 septembre 1974, qui édicte des dispositions transi-
toires jusqu’à la promulgation d’un nouveau code, réduit de façon drastique les garanties consacrées par le
CPP de 1959. Il supprime l’instruction au niveau du tribunal de première instance, qu’il réserve à certaines
catégories d’affaires criminelles, devant les seules cours d’appel. Il institue la procédure du crime flagrant
avec saisine directe de la juridiction criminelle par le Procureur Général du Roi. Il supprime la chambre des
mises en accusation et les jurys en matière criminelle, sachant que la juridiction criminelle est remplacée par
la chambre criminelle de la cour d’appel dont les décisions ne sont pas susceptibles d’appel. La juridiction
des mineurs est également supprimée dans les tribunaux de première instance et remplacée par la chambre
du conseil sans magistrat spécialisé.

2. Constats alarmants et tentatives de réforme (1990-2004)

2.1. Les constats

Tous les ingrédients nécessaires à la régression de la justice marocaine sont désormais réunis. Le manque
de moyens matériels pour répondre aux besoins de l’expansion qu’appelle le rapprochement annoncé de la
justice des justiciables, les insuffisances quantitatives et qualitatives qui affectent le corps de la magistrature
et les différentes sortes d’auxiliaires de la justice, l’incapacité des juges à résister à la préoccupation sécuri-
taire qui sous-tend de plus en plus l’action publique, affectent lourdement le fonctionnement de la justice et
ternissent son image. L’échec du projet de démocratisation et de modernisation de la société, qui a fait illu-
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1. L’absence d’une vision d’ensemble déclinée en politique sectorielle claire et des programmes d’action qui balisent l’avenir des inter-
ventions et donnent du sens aux efforts entrepris se traduit, en définitive, par de l’incohérence et des déperditions de toutes sortes.

sion durant les premières années de l’indépendance, le retour des vieux réflexes suspicieux et sécuritaires
qui animent les différentes composantes de l’État et de la société les unes par rapport aux autres vont préci-
piter la dégradation de la justice et son instrumentalisation. En l’espace d’une dizaine d’années, notre justice
va accuser un décalage considérable face à l’évolution sociologique, politique et économique du pays.

Le fait de mettre à la disposition des juridictions un minimum de moyens humains et matériels nécessaires
à leur bon fonctionnement peut les préserver contre toutes sortes de petites dépendances qui peuvent, à la
longue, ouvrir une brèche dans le mur des garanties dressé pour protéger l’indépendance des juges. C’est là
une vérité qui tombe sous le coup du plus élémentaire bon sens. Pourtant, l’administration centrale de la jus-
tice, sensée être et demeurer une structure d’appui logistique, a fini par se couper totalement du vécu des
juridictions, de leur réalité et de leurs besoins réels, laissant ainsi les responsables judiciaires, qui ne sont
d’ailleurs pas préparés à la gestion administrative et financière, se débattre pour résoudre des problèmes de
fonctionnement au quotidien de leur tribunaux. En tant que structures d’accompagnement et de facilitation
de l’exercice du pouvoir judiciaire, l’administration centrale finit par consacrer une logique de domination et
même de commandement dans ses rapports avec les responsables judiciaires. En elle-même, l’administra-
tion centrale se meut en une structure opaque qui fonctionne en vases clos, de façon plus ou moins anar-
chique, archaïque et arbitraire, en fonction de la personnalité et des motivations des responsables qui se
succèdent à sa tête 1.

Le niveau de compétence des juges, des greffiers, des avocats, des experts judicaires ne cesse de se
dégrader. La précarité matérielle et statutaire des magistrats et des greffiers s’aggrave ainsi que celle des
avocats qui connaissent de sérieuses difficultés, surtout dans les grands centres urbains où ils continuent à
s’agglutiner. Ces deux déficiences majeures, conjuguées aux pressions et aux interventions de toutes
sortes, vont permettre à l’environnement politique, économique et social de la justice d’entamer profondé-
ment l’indépendance des juges et ce d’autant plus aisément que ceux-ci n’ont pas une véritable culture, ni de
tradition d’indépendance à opposer aux tentatives massives d’instrumentalisation dont ils font l’objet. Les
plus consciencieux d’entre eux et les moins consentants sont pris en otage par le fonctionnement d’un sys-
tème judiciaire qui globalement tire vers le bas. Le clientélisme, la débrouille, le népotisme, la corruption
deviennent des voies ordinaires par lesquelles les uns et les autres s’activent et s’entremêlent pour faire dire
à la justice ce qu’elle pense devoir être l’application de lois sinon mal conçues du moins mal adaptées, ou
insuffisamment bien comprises et interprétées. Sous l’effet de l’encombrement, du manque de conviction et
de déontologie professionnelle, mais également du recours massif à des procédures dilatoires, et à des
manœuvres de toutes sortes, les décisions judiciaires perdent leur substance et se cantonnent massivement
dans le procédurier plus que dans l’interprétation au fond des dispositions légales... Les problèmes inhérents
à l’exécution des décisions judiciaires deviennent alarmants et décrédibilisent un peu plus la justice aux yeux
des justiciables.

Concernant les rapports des justiciables avec les juridictions, il faut relever que malgré la réforme judiciaire
de 1974 qui vise, à travers la simplification drastique du fonctionnement des tribunaux et des procédures
judiciaires, à rapprocher la justice des justiciables, l’accès à la justice ne s’améliore pas. Le faible accès au
droit, l’encombrement des tribunaux, l’inexistence de structures d’accueil, d’écoute et de conseil des justi-
ciables au sein des tribunaux, ou encore le manque d’études sur le coût de la justice sont autant de facteurs
qui expliquent cette situation. Tout cela conduit à un mauvais fonctionnement qui touche divers aspects de
l’activité judiciaire (assistance judiciaire faible et mal organisée, dédale des procédures, procédés dilatoires,
importante durée des procès, lenteur dans l’exécution des décisions judiciaires).
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1. Voir infra : l’évolution des affaires devant les juridictions.

Pourtant, le recours à la justice ne cesse de s’amplifier. Il croît aussi fortement que le quadrillage adminis-
tratif de l’ensemble du territoire se met en place et que les mécanismes traditionnels de règlement à
l’amiable des conflits cèdent le pas devant la judiciarisation de la société 1.

2.2. Prise de conscience et volonté de réforme

À partir de la deuxième moitié des années quatre vingt dix, la justice est taxée de tous les maux. Elle est,
en plus, interpellée non seulement à propos de sa mission traditionnelle, en sa qualité d’autorité de stabilisa-
tion et de sécurisation de la société, mais également eu égard à sa nouvelle vocation d’acteur déterminant de
la démocratisation de la société et de développement économique et social.

2.2.1. La prise de conscience

A. Les interpellations royales
C’est à cette période, d’ailleurs, que remontent les principales et incessantes interpellations royales. Rece-

vant les membres du conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) le 24 avril 1995, Feu Sa Majesté le Roi Has-
san II, met l’accent sur les principaux maux dont souffre la justice et fixe les principaux axes autour desquels
elle devra se repenser pour s’adapter à l’évolution de la société. Il s’agit de la formation, la décentralisation,
les conditions matérielles des magistrats et l’ouverture sur d’autres systèmes de droits que ceux ayant
jusque là fait référence au Maroc.

En Décembre 1997 : Feu Sa Majesté le Roi Hassan II adresse aux participants au colloque organisé par la
Cour Suprême un message Royale où il rappelle que la Justice est un élément fondamental pour la consolida-
tion de l’État de Droit et qu’elle contribue au développement.

Le 03 mars 1998, Feu Sa Majesté le Roi Hassan II rappelle l’urgence de la réforme judiciaire. Le 13 avril
1998 : Feu Sa Majesté le Roi Hassan II reçoit les membres du Conseil supérieur de la Magistrature et leur
adresse un discours où il insiste sur l’indépendance des magistrats et l’évolution de la législation marocaine
en matière commerciale et financière.

Le 03 mars 1999 : Feu Sa Majesté le Roi Hassan II insiste de nouveau sur la réforme de la justice et plus
particulièrement sur la lenteur des procédures et sur l’intégrité des jugements. Il réaffirme encore une fois
l’importance des tribunaux administratifs et de la souveraineté de la loi, assise principale de l’État de Droit.

Les interpellations de Sa Majesté le Roi Mohammed VI sont encore plus explicites : « La justice est à l’évi-
dence, le premier garant de la sécurité, de la stabilité et de la cohésion, qui font la citoyenneté véritable. Elle
est en même temps un facteur agissant dans la moralisation de la société, l’instauration de la quiétude parmi
ses membres, la garantie des conditions du développement économique et du progrès social et l’ouverture
des perspectives d’une vie démocratique effective permettant la réalisation des espérances que nous nour-
rissons » discours de SM Mohammed VI. Ouverture des travaux du CSM. Le 15 décembre 1999.

Elles placent la justice, en tant qu’acteur en charge d’une lourde responsabilité, au cœur même des trans-
formations que le Maroc doit connaître pour assurer son développement : « La réforme de la justice est
aujourd’hui au cœur du changement, de la modernisation de la démocratisation de la société et de l’édifica-
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1. Rapport de la BM de 1995 ; et plus récemment, rapport sur l’évaluation du système juridique et judiciaire (2003).
2. Rapport des conseillers économiques des ambassades des États membres de l’UE à Rabat sur la justice des affaires au Maroc. Mars 2003.
3. L’USAID également impliquée dans un projet de modernisation des juridictions commerciales et de renforcement des capacités institu-

tionnelles de l’administration centrale a procédé à l’évaluation de la législation et des juridictions commerciales.
4. Voir travaux de la conférence organisée avec le concours de ce fonds et de la BM sur « la modernisation de l’administration judiciaire dans

les États arabes » à Marrakech du 17 mars 2002. éd. du Ministère de la Justice, Fedala. 2002.
5. Des études basées sur les décisions judiciaires ont été réalisées avec le concours de ce fonds sur la violence contre la femme et sur le

mariage et la répudiation. Cf. Ministère de la Justice et FNUAP « violence à l’encontre de la femme. Enquête statistique pilote ». Publications du
Ministère de la Justice et FNUAP. Annuaire statistique des mariages et des divorces (1997-98). MJ. Collection des guides et études juridiques.
2000.

6. On a constaté en effet des difficultés d’accès à la justice, une carte judiciaire encombrée, un personnel mal-formé, des relations dépour-
vues de confiance et un manque d’éthique sévissant à tous les niveaux. On peut ajouter à cela la situation lamentable des prisons, la lenteur du
déroulement des procès et l’exécution peu fiable des décisions de justice.

tion de l’État de droit, de la croissance et du développement, c’est-à-dire au cœur de choix stratégiques irré-
versibles, de défis majeurs que le Maroc doit impérativement relever et auxquels la justice doit apporter une
contribution décisive » discours pour l’ouverture des travaux du CSM le 1er mars 2002.

B. Les critiques des partenaires étrangers

À partir du début des années quatre vingt dix, les partenaires étrangers du Maroc eux-mêmes critiquent
ouvertement notre système juridique et judiciaire et considèrent les maux dont il souffre comme un obstacle
majeur à la croissance économique et aux investissements internes et externes. C’est ainsi que la Banque
Mondiale, dans un rapport qui a fait date établi en 1995, compte le mauvais fonctionnement de la justice et
son manque de crédibilité parmi les problèmes importants qu’il y a lieu de résoudre pour favoriser la crois-
sance et pour dynamiser le développement 1. L’Union Européenne a également, et à maintes reprises,
signalé les dysfonctionnements qui caractérisent notre justice et a réclamé des solutions 2. Les organismes
internationaux et régionaux impliqués dans l’aide au développement du pays scrutent la justice sous l’angle
de son rôle dans le développement économique, tout particulièrement. C’est pourquoi, le droit des affaires et
les juridictions commerciales occupent une place importante dans leurs diagnostics 3 et leurs recom-
mandations. Les organismes plus portés sur la dimension politique et sociale du rôle de la justice tels que le
PNUD 4 FNUAP 5, l’UNICEF ou la commission des droits de l’homme des Nations Unies mettent, eux, davan-
tage l’accent sur les défaillances de notre système juridique qui pourraient porter atteinte au droit au procès
équitable ou bien aux intérêts des franges vulnérables de la population. Notre législation et nos juridictions
pénales ainsi que notre justice familiale et notre système pénitentiaire emportent tout particulièrement l’inté-
rêt de ces organismes autant que celui des organisations non gouvernementales des droits de l’Homme.

C. Les déclarations du gouvernement

La fin des années quatre vingt dix constituent un tournant dans le mode de perception et de prise en
charge de la justice par le gouvernement. Se référant implicitement au même diagnostic désormais partagé
par tous 6, la déclaration de politique générale du gouvernement d’alternance devant le Parlement en avril
1999 met, en effet, la réforme de l’administration de la Justice en tête de ses préoccupations. Le gouverne-
ment se fixe comme priorités absolues la revalorisation de l’éthique professionnelle et la modernisation des
lois qui doivent s’adapter aux mutations accélérées de l’environnement socioculturel.

C’est ainsi que la déclaration de 1999 fixe au gouvernement les objectifs suivants :
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– Relever les capacités de l’administration de la justice.
– Améliorer les relations entre l’administration centrale et les institutions de la Justice.
– Renforcer l’inspection judiciaire.
– Améliorer la couverture judiciaire sur la base d’une nouvelle carte.
– Accorder une grande importance à la formation des juges et des auxiliaires de justice.
– Faciliter l’exercice des recours à la justice.
– Créer un système de juges d’exécution dans les domaines civil et pénal.
– Consolider l’expérience des tribunaux administratifs et de commerce.
– Humaniser et améliorer les conditions de vie à l’intérieur des prisons.

2.2.2. Les projets de réforme

Deux principaux projets de réforme sont élaborés en réponse aux constats alarmants et aux différentes
déclarations de principe : le projet de 1996, établi par des commissions composées de magistrats et de res-
ponsables du ministère de la justice et celui de 1998 élaboré, à la lumière de concertations tous azimuts, par
le ministre de la justice.

A. Le projet de 1996

Le 29 avril 1995, feu Sa Majesté le Roi Hassan II préside une réunion avec les responsables du secteur de
la justice qu’il félicite de leurs efforts. Il a également salué la création de l’Amicale de la Justice et appelé à
sauvegarder et enrichir le patrimoine du Ministère. Le 03 mars 1996, feu Sa Majesté le Roi Hassan II profite
de l’occasion du discours du Trône pour saluer l’avènement du programme de réformes. Ce programme éla-
boré par des commissions composées de magistrats et de responsables de l’administration centrale porte
sur des aspects essentiellement matériels tels que l’amélioration de la situation matérielle des magistrats,
l’identification du patrimoine immobilier affecté à la justice et la création d’une agence foncière pour une
meilleure exploitation de celui-ci et les œuvres sociales du secteur de la justice. Il a aussi concerné l’amicale
des magistrats appelée à dépasser l’inertie ou les errements claniques ou groupusculaires qui l’ont plongé
des années durant. Ce programme comporte aussi des mesures visant à relever le niveau de la formation ini-
tiale des futurs magistrats.

Les seuls résultats tangibles de cette première tentative de réforme consistent dans l’amélioration, toute
relative d’ailleurs, de la situation matérielle des magistrats. Aucun des autres aspects du projet n’a abouti.
Les dysfonctionnements les plus graves n’ont d’ailleurs pas été abordés de façon frontale. La question de la
moralisation de la justice et de la lutte contre la corruption n’a même pas été évoquée, pas plus que celles
relatives à l’accessibilité, à la crédibilité et au niveau de performance générale des juridictions. La vocation de
la justice à assumer de nouvelles missions correspondant aux évolutions profondes du Maroc n’est pas non
plus prise en considération. Il faut attendre l’avènement du gouvernement d’alternance consensuelle, en
1998, pour assister à la prise en charge frontale des nouveaux défis qui interpellent la justice dans un projet
de réforme.

B. Le projet de 1998

En effet, les mots d’ordre de cette réforme sont la moralisation et le relèvement du niveau de compétence
et de performance de la justice afin de rétablir la confiance et la transparence dans la relation entre la justice
et les justiciables. Dans ce but, le projet de réforme établi par le ministère de la justice, approuvé par feu Sa
Majesté le Roi Hassan II et adopté par le gouvernement s’articule autour des deux finalités essentielles que
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sont la réhabilitation et la modernisation de la justice. Dans une démarche d’ouverture mesurée sur notre
environnement régional et international, le programme en question propose également une nouvelle concep-
tion de la coopération au service de la modernisation de l’administration judiciaire.

Les mesures préconisées pour réhabiliter la justice consistent dans :
– La redéfinition des règles et des procédures structurantes de l’administration et des juridictions,
– L’arrêt des immixtions du pouvoir exécutif dans le traitement des affaires par les juridictions,
– L’intensification et le renforcement du travail d’inspection et de contrôle du fonctionnement des juridic-

tions,
– La dynamisation et la rationalisation de la contribution du Conseil supérieur de la Magistrature à la réhabi-

litation de la justice,
– La diffusion de l’information juridique et judiciaire et la médiatisation du programme de réforme.

La modernisation de la justice, quant à elle, passe par les mesures essentielles suivantes :
– Une gestion rationalisée de l’administration centrale et des tribunaux ainsi que l’amélioration des condi-

tions de travail des magistrats et des agents du greffe ; 
– Un réexamen en profondeur de la formation des magistrats ; 
– Une amélioration de l’accès à la justice ; 
– L’intégration réussie des juridictions spécialisées dans le système judiciaire marocain ; 
– La réforme de nombreux textes législatifs et réglementaires.

Par ailleurs, une nouvelle forme de coopération internationale est envisagée pour accompagner et amplifier
le processus de réforme. À côté de la coopération judiciaire classique, le projet de réforme de la justice peut
en effet s’appuyer sur les opportunités de coopération qu’offre notre environnement régional et international
pour soutenir et amplifier l’effort de modernisation.

Cette nouvelle forme de coopération a pour objectifs principaux :
– D’amplifier l’effort de remise à niveau des ressources humaines de la justice ; 
– De moderniser les modes de gestion de l’administration centrale et des juridictions ; 
– D’encourager l’échange d’informations et d’expériences utiles entre la justice marocaine et les justices

de pays amis.

Elle est appelée à être mise en œuvre dans le respect des deux principes fondateurs suivants :
– La conception de façon endogène des projets de coopération et la maîtrise par la partie marocaine de la

programmation des activités y afférentes ; 
– La préservation systématique de l’indépendance de la justice à l’occasion de la conception et de la mise

en ouvre des projets de coopération.

Les projets auxquels elle donne lieu doivent être exécutés selon la démarche permettant :
– De s’appuyer, en cas de besoin, sur des compétences externes pour optimiser les chances de réussite

des projets ; 
– De garantir le transfert du savoir-faire au profit des cadres et agents de l’administration centrale et des

juridictions ; 
– D’engranger des résultats concrets et probants sur le terrain ; 
– D’assurer en permanence un suivi-évaluation de l’avancement des projets, en concertation avec les par-

tenaires.
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1. Il est à noter qu’il n’a pas été possible de remonter plus loin dans le temps avec l’assurance de disposer de toutes les données nécessaires
à une telle analyse.

3. Les efforts de réforme

En réalité, les premières mesures qui répondent à la nécessité de réformer en profondeur la justice maro-
caine sont prises par les pouvoirs publics dès le début des années quatre vingt dix. La restauration de la collé-
gialité dans les juridictions de droit commun en 1993 et l’institution des tribunaux administratifs en 1994
constituent des exemples particulièrement significatifs de cette réorientation de la politique de l’État en la
matière. La justice a, dès cette époque, commencé à subir les effets de la libéralisation des rapports poli-
tiques et économiques que l’évolution de la société marocaine autant que la globalisation et la mondialisation
des relations internationales ont rendu incontournables.

Les pouvoirs publics ont fourni des efforts quantitatifs et qualitatifs pour mettre en œuvre les réformes que
la mise à niveau de la justice exige en sa qualité d’acteur important de transformation politique, économique
et sociale du pays.

Pour constater les efforts quantitatifs et pour mesurer leur impact sur le traitement des maux dont souffre
la justice, il est possible d’interroger les données chiffrées, couvrant une période relativement significative de
10 ans (1993/2003) dont nous avons pu disposer 1 et qui se rapportent au budget, aux ressources humaines
et aux affaires judiciaires.

La mesure des efforts qualitatifs passe par l’appréciation des résultats engrangés à l’occasion de l’exé-
cution du dernier programme de réforme, en mettant principalement l’accent sur ceux d’entre eux qui
concernent la consécration de l’État de droit.

3.1. Des efforts matériels et humains en deçà des besoins

3.1.1. L’effort budgétaire

Il est à noter, tout d’abord, que l’effort budgétaire consenti par l’État pour le secteur de la justice sera
apprécié par l’analyse de l’évolution des budgets prévisionnels, et non pas des budgets réalisés. Ce choix est
dicté d’une part par la logique même de la définition de cet effort, laquelle doit reposer sur la prévision, et
d’autre part, du fait que le budget réalisé évolue en fonction d’échéances et de dates de règlements ne cor-
respondant pas forcément aux années de leur budgétisation.

Pour mesure l’effort budgétaire consenti par l’État au profit du secteur de la justice, il semble opportun de
centrer l’analyse sur la décennie 1993-2003 parce qu’elle correspond grosso modo à la période durant
laquelle la volonté de réforme en profondeur de la justice est sensée s’exprimer. Il nous a semblé par ailleurs
que le meilleur indicateur disponible permettant de constater cet effort consiste dans la comparaison de
l’évolution du budget du Ministère de la Justice par rapport à l’évolution du budget de l’État dans son
ensemble.




